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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a jugé que des circonstances exceptionnelles existaient qui justifiaient une
prolongation du délai. Unat a jugé que le pouvoir discrétionnaire de l'UNDT aurait dû
être exercé en faveur de l'appelant, car il a affecté l'accès à la justice et qu'il y a une
présomption que l'accès à la justice ne devrait pas être refusé au début sans raisons
impérieuses, qui étaient absentes. Unat a jugé que des circonstances indépendantes
du contrôle de l'appelant l'ont empêché d'agir pour déposer son appel dans le délai
et il serait injuste de visiter l'appelant les conséquences d'une erreur (un échec dans
le système de dépôt électronique) pour lequel lui et son représentant n'avait aucune
responsabilité. Unat a jugé que Undt avait commis une erreur en fait et en droit (ce
qui a entraîné une décision manifestement déraisonnable) en refusant la demande
de prolongation du délai. Unat a prolongé ou renoncé au délai et considéré que la
demande contestant les sanctions disciplinaires avait été déposée à temps. Unat a
autorisé l'appel, inversé le jugement de l'UND et renvoyait l'affaire à UNT pour une
décision sur le fond.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

UND a rejeté la demande de prolongation pour prolonger le délai et la demande de
fond au motif que le demandeur n'avait pas démontré l'existence de circonstances
exceptionnelles.

Principe(s) Juridique(s)

Le degré de retard lorsqu'une partie ne respecte pas une date limite de dépôt avant
que l'UNT ne soit pas pertinent dans le but de déterminer une demande de
suspendre ou de renoncer à ce délai. Bien que la durée d'un retard à manquer une
date limite ne soit pas pertinente pour la question préliminaire de circonstances
exceptionnelles, si des circonstances exceptionnelles sont établies, la durée d'un
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retard peut alors devenir un facteur pertinent pour décider de faire exercer la
discrétion de l'UNT pour renoncer à la brèche et à la brèche et à la rupture Nature
particulière de cette renonciation, par exemple combien de temps la partie doit alors
déposer. Les circonstances pertinentes dans lesquelles une telle extension ou
renonciation devraient être autorisées par undt sont variables et très dépendantes
des faits, tant qu'elles sont «exceptionnelles». Les intérêts de la justice sont le
facteur primordial dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire de suspendre ou de
renoncer aux délais. Que l'une ou l'autre partie soit privilégiée par la subvention ou
le refus d'une ordonnance, et l'étendue et l'effet de ces préjugés seront une
considération pertinente pour décider de suspendre ou de renoncer aux délais.
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